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Cagnotte le 14 juillet 2024 

Madame la Préfète des Landes 
24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 
 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 
 

 

Objet : infractions dans la réserve naturelle nationale du Courant d’Huchet  

Copie à Monsieur le Procureur de la République de Dax 

 

 

Madame la Préfète, 

   La SEPANSO a attiré votre attention sur une situation inacceptable dans le 
périmètre de la Réserve naturelle nationale du Courant d’Huchet dans la commune de Léon : 

- Courrier du 31 juillet 2023 
- Courrier du 06 juin 2024 

 

   En l’absence de réponse à ce courriers, devons-nous comprendre que l’État 
laisse faire ? 

   Outre le chapiteau, les aires de jeux, les véhicules stationnés dans la Réserve, il 
a paru de plus nécessaire à la commune ou à la C.C. Côte Landes Nature de rajouter une estrade. 
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   La SEPANSO espère que vous ferez dresser les procès-verbaux qui s’imposent 
puisqu’il s’agit d’une réserve naturelle nationale et que vous nous communiquerez la date de ceux-ci.
   
   

   Veuillez agréer, Madame la Préfète, l’expression de ma considération 
distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 
 
 


